
 

 

Point de situation Covid-19 

17 avril 2020 à 13h 

Situation en Norvège 

• Au 17 avril, le nombre de cas est de 6 891, contre 6 791 le 16 avril (+100 cas).  

• 137 décès ont été enregistrés. L’âge moyen des personnes décédées est de 84 ans. 53% 

sont des hommes.  

• 165 personnes sont hospitalisées, dont 65 qui sont en soins intensifs.  

• L’âge moyen des personnes en soins intensifs est de 62 ans. 76% de ces personnes sont 

des hommes. 

• Sur les 6 891 cas, 2 066 d’Oslo, 1 887 sont de la région de Viken, 767 du Vestland, 410 du 

Trøndelag, 405 de la région d’Innlandet, 387 du Rogaland, 277 de la région d’Agder, 258 

du Telemark et Vestfold, 209 du Troms et Finnmark, 118 du Møre et Romsdal, et 107 du 

Nordland. 

• L’âge moyen des personnes infectées est de 47 ans. 49% sont des hommes. 

• 3 425 de ces personnes ont été contaminées en Norvège, 1 598 cas à l’étranger, alors que 

le lieu de contamination est inconnu pour 1 868 personnes (27% des cas). 

• 136 236 personnes ont été testées. 

 

Domaine sanitaire 

• Alors que la capacité actuelle de tests est de 30 000 par semaine, elle augmentera à 
100 000 d’ici la fin avril/début mai. L’objectif des autorités est de pouvoir tester tous 
ceux qui présentent des symptômes. Cette augmentation de capacité sera possible grâce à 
une nouvelle méthode développée par l’université de Trondheim (NTNU), moins 
consommatrice de réactifs.  

• Malgré les nouvelles recommandations du Centre européen de prévention et contrôle des 
maladies sur le port des masques dans l’espace public, l’Institut norvégien de santé 
publique (FHI) ne changera pas à ce stade ses recommandations en raison du manque de 
documentation sur l’efficacité de cette mesure. Les masques resteront principalement 
préconisés pour les personnels de santé. 

• Après que le ministre de la Santé a demandé le 16 avril un retour à un fonctionnement 
normal des hôpitaux, parallèlement au maintien de leurs capacités d’accueil pour les 
patients atteints du Covid-19, plusieurs hôpitaux, dont l’hôpital universitaire d’Oslo, 
annoncent augmenter leur capacité pour recevoir les patients non-contaminés par le 
Covid-19.  

• L’agence régionale de santé du sud-est de la Norvège a rétrogradé le niveau d’alerte de 
jaune à vert, ce qui signifie que les hôpitaux peuvent envisager un retour progressif à la 
normale pour l’accueil des patients hors coronavirus. 

• Plus de 250 000 consultations et opérations ont été repoussées ou annulées dans les 
hôpitaux norvégiens à cause du Covid-19, indiquent des chiffres recueillis par le quotidien 
VG. 

 



 

 

Assouplissement des mesures restrictives 

• L’application de géolocalisation de l’Institut norvégien de santé publique (FHI) a été 
lancée hier. « Smittestopp » a déjà été téléchargé 730 000 fois. D’après FHI, ce dispositif 
sera efficace s’il est utilisé par plus de la moitié des personnes de plus de 16 ans. Au cours 
des prochaines semaines, l’application sera testée dans certaines communes pilotes avant 
une diffusion plus large sur l’ensemble du territoire.  

• Lors d’une conférence de presse hier, la PM Erna Solberg et le Ministre de la santé, Bent 
Høie, ont assuré que les données seraient anonymes et collectées dans le respect de la vie 
privée. Selon un sondage IPSOS, 64% des Norvégiens seraient favorables à cette 
application, et 16% y seraient opposés. 

• Le Directeur de la santé estime qu’il est « peu probable » qu’on puisse rassembler plus de 
30 personnes jusqu’à la fin 2020.  

• Les organisateurs d’évènements culturels et de festivals demandent une décision rapide 
du gouvernement sur les rassemblements de ce type au-delà du 15 juin. Le gouvernement 
devrait se prononcer sur ce sujet d’ici la première semaine de mai.  

• La levée de l’interdiction de séjourner dans une résidence secondaire entrera en vigueur le 
20 avril sur l’ensemble du territoire. Les communes ne pourront pas adopter leur propre 
calendrier sur le sujet, avertit Bent Høie, Ministre de la santé. Les voyages d’agrément 
devront toutefois être limités au maximum.  

• Un guide pratique sera élaboré pour chaque secteur avant leur réouverture, notamment 
pour les coiffeurs et les kinésithérapeutes.  

 
Domaine politique  

• Le gouvernement est favorable à une plus forte coopération internationale pour 
combattre le Covid-19. La Norvège pourrait contribuer au fonds du FMI pour la 
réduction de la pauvreté et la croissance (Poverty Reduction and Growth Trust-PRGT) et 
au Fonds fiduciaire d’assistance et de riposte aux catastrophes. 

• Dans son rapport annuel Risiko 2020, présenté le 16 avril, le Centre national de sécurité 
(NSM) met en avant trois risques planant sur la société norvégienne : dépendance aux 
systèmes de communication satellite et à aux marchés de l’énergie, fractionnement des 
chaines de production au niveau international, investissements étrangers dans des secteurs 
stratégiques. « La pandémie de coronavirus a montré les conséquences que peuvent avoir 
des événements imprévus, mais ce type d’événements ne se limite pas aux pandémies », 
indique NSM. La pandémie crée un terrain favorable pour les fausses informations et les 
opérations de déstabilisation orchestrées par des Etats ou des acteurs criminels, ajoute 
Monica Mæland, Ministre de la justice.  

 
Domaine économique 

• Le plan de soutien aux entreprises (compensation pour la perte de chiffre d’affaires et 

couverture des dépenses fixes) est toujours en attente de validation de l’ESA (Autorité de 

surveillance de l’AELE), et n’est pas encore entré en vigueur. 

Restrictions 

• Le gouvernement travaille à un nouveau règlement pour éviter que les personnes qui se 

rendent consciencieusement à l’étranger et doivent observer une période de quarantaine 

de 14 jours à leur retour puissent bénéficier des allocations maladie, chômage et/ou 



 

 

chômage technique. Pendant le long week-end de Pâques, 2 000 Norvégiens se sont 

rendus en connaissance de cause en Suède pour faire leurs courses à la frontière.  

• Le service pénitentiaire préconise davantage le port de bracelets électroniques pour 

limiter les contaminations dans les prisons. 94 personnes supplémentaires purgent leur 

peine de cette manière en avril par rapport au mois dernier. 

 

Un second point de situation ne sera envoyé que dans l’hypothèse de nouvelles mesures prises aujourd’hui ou 

l’annonce de nouvelles informations significatives. 


